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chutes dangcrcuses jiisqu'uux camions qui,
cn 5 minutes, dhposaicnt nos blesses dc-

vant l'infirmerie.
Tout ce travail, bien prepaid, s'est fait

ti-hs rapidemcnt, dc sorte qu'ii 11 h. cl^ja,
10 I)' Marval a pu faire la critique. Elle
n'a pas ete tendre pour tout le mondc;
11 nous a signals bien des erreurs: le manque

de discipline, trop de babillards (ya
c'est vrai, tout le inonde veut commander

et tons ne travaillent pas comme ils de-

vraient!), des pansements mal faits, que
sais-jc encore, mais il a beaucoup loue

les organisateurs qui avaient tout si bien

prdvu.
Le temps, trbs menaqant le matin, a tel

point que nous avions hösitö de partir,
s'dtait remis pen il pen. Nous sommes alors

montds an Mail, une collinc toute proche,

on nous avons trouvd place dans unegrande
salle de restaurant. Pendant le repas, M.
A eschlimann, au nom des sections de Dames

et de Messieurs de Neuchatel, uous a

souhaiR la bienvemte; le IT de Marval
a parlt' comme döleguö de la Croix-Rouge ;

M. Raubcr, president central de l'Alliance,
nous a aussi fait un gentil petit discours,

pendant que le ciel s'assombrissait de plus
en plus. Puis notre president cantonal,
M. Roemer, nous a dit de bonnes paroles.

Alors les bondes du ciel se sont ou-

vertes, et c'est sous une pluie battante

que nous avons etil prendre le bateau pour
une course ii Pile de S'-Pierre. On traverse
le lac, on passe le canal de la Thielle
dans le lac de Bicnnc et l'on arrive a

l'Ile dout je u'ai pas vu grand'ehose sous
moil parapluic. L'auberge est charmante,
et je me promets de retourner dans ce
ravissant coin de pays, quand il f'ora bean

temps et que la surlangue aura disparn
de la region.

Au retour, les jeunes ont dansü sur le

pont, aux accords d'un bon orchestrc, et,
ä la sortie de la Thielle, quand nous sommes
rentes dans le lac de Neuchatel, toute
pluie ayant cessfi, nous avons cu un spectacle

magnifique: un soleil oblique dclai-
rait la cöte neuchateloisc, les montagnes
se sont ddcouvertes derrihrc un lac vert-
&neraude, et cette vuc merveilleuse nous
restcra avec le souvenir des belles hcures

passees au bord de notre lac!

Malgrd le temps, on pent dire (pie pa
a £td une bonne journdc pour les samari-
tains; en tons cas nous y avons appris
beaucoup de ehoscs utiles, et les Neueha-
tclois ont bien fait les choses. Respect

pour cux!

J'espöro, nion eher Robert, t'avoir fait
un pen oublier tes maux, et je compte
bien te voir a la prochaine, « cantonale » ;

on nous a dit que ee serait pout-Gtre au

Val-de-Travers, je le souhaite de tout inon

Ton bien d£voud
Nob Amas.

P.-S. Si j'ai Gte un pen long, c'est (pie
je suis immobilise par mon pied; je re-
tournerai domain a l'atelier; jc n'ai pas
besoin de l'assurance!

c—

Aux samaritains romands

A la dernifere heure, nous recevons la lettre activite et fonctionne comme Comit6 cen-
suivante qui c»t du plus grand interet et que nos tral. J} qq est adjoint, en quality de re-
abonnes samaritains voudront lire attentivement: pj-ggeutants, deux membrcs do la Suisse

Notre organisation samaritaine comprend 1 Orientale, deux du centre et deux romands

une section Vorort qui dirige toute notre pour la Suisse occidentale.
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Ölten, qui est notre Vorort depuis S

ans, a rcnouvele son manclat a cause
de la pdriode de guerre mondiale, et le

prolongc encore pour arriver a mcner a

chef les divers travaux en cours, spöciale-
ment encore la question de la vente des

cartes du 1" aoftt 1921 dont le produit
reviendra ii notre association.

Neaumoins, il faudra songer ä son rem-
placement. D'autre part, le travail a con-
sidtirablement augments. II y a eu unc
impulsion toute nouvelle. Prive de finances,
notre Comitd central actuel, sous la bonne
direction de son president, M. Kauber, a
su faire venir l'eau ä son moulin. Au-
jourd'hui, nous possedons un fonds Henri
Dunant de plus de 30,000 fr.; il a ete
mis sur pied unc caisse dc secours; les

postes de secours samaritains sont sub-
ventionnds, les nouvelles sections qui se

Client regoivent d'emblde une collection
de materiel d'cxercice, etc.

On pent sc rendre compte du travail
fourni surtout par lc Comitd central actuel
et on comprend facilcment que le rem-
placcment du Vorort et surtout dc son

president, qui a contribue pour unc large
part ä la place donndc aux « "Welches»,
est une question delicate et difficile ä

rdsoudre.

Pour nous romands, la question nous
intdresse trbs spdcialement. II nous im-
portc beaucoup de maintcnir l'avance faitc
et de pouvoir trouver un bon appui pour
progresser toujours plus.

Certaines sections de la Suisse Orientale,

soit S'-Gall, Appenzell, Thurgovie et
Grisons vont proposer ä la prochainc
assemble annuelle qui aura lieu ä Zurich
le 22 aoftt prochain, de nommer, en lieu
et place d'une section Vorort, un secretaire

gdndral des associations de samaritains

en Suisse et de decider notre president

central actuel, M. Ilauber, a accepter
de remplir ces fonctions pour le plus grand
bien des samaritains.

La proposition est de la derniere
importance, car il y va du progres et du

ddvcloppement de la cause du secourisme

parmi les sections de samaritains.

D'autre part, pour assiuner unc tache
aussi importante, seule une personnc tout
ft fait competente, bien au courant des

multiples devoirs d'un tel poste, pout nous
donncr satisfaction imrnddiatcmcnt et pcr-
mettre que lc travail entrepris se
continue sans arret et sans accroc. Cette per-
sonne nous semble vraiment bien designee
en M. Raubcr.

II est certain que ce nouvel etat de
choses ne doit pas cntralncr les samaritains

dans une voie d'indüpendance vis-
ft-vis do la Croix-Ilouge. Ce sera peut-
fttre meme l'occasion d'dlaborcr un plan
de travail en commun, autrement dit dc
soudcr encore davantage, s'il est possible,
les samaritains a la Croix-Ilouge, qui est,
doit etre, et doit rester la mere de toutes
les organisations de secourisme.

C'est pourquoi, ft la motion des
samaritains de la Suisse Orientale, il y aurait

peut-etrc lieu d'ajouter un postulat qui
pourrait etre ainsi congu: « A l'occasion
de la creation d'un secretariat general des

samaritains, il y a lieu de recherchcr les
voies et moyens de rattacher intimdmcnt
ce secretariat ft celui de la Croix-Rouge
suisse.»

II n'est pas ndcessaire que le secretariat
des samaritains ait son siege a Berne, car
il n'est pas question d'abdiquer notre per-
sonnalitd ou notre independancc. Oh, non,
il faut plutftt se reprdsenter le secretariat
des samaritains comme trbs autonome,
mais travaillant en collaboration intime
avec celui de la Croix-Rougc. II y aurait
meme lieu d'envisager la possibility que
le secretariat des samaritains soit sdrieuse-

ment subventionnd par la Croix-Rouge
suisse dont il serait en quelque sortc un
des rouages les plus importants.

Jusqu'ici, les samaritains sont une
organisation auxiliaire de la Croix-Ilouge
suisse, au meme titre que d'autres
institutions qui s'occupent du soin aux malades,
des questions d'utilite publique, etc. II
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nous parait qu'il ne scrait pas impossible
cle donnei' ä FAlliance suisse des samari-
tains une place encore plus ddfinie, de
les amalgamcr mieux que jusqu'ici ii la
Croix-Rouge et le moment de la
transformation qui sc prepare est peut-
etre l'instant opportun!

Que ehacjuc samaritain songe ä cettc
importante question et que les ddlegues
qui viendront ä l'assemblde des sections
romandes i\ Yverdon, le 8 aout prochain,
soient munis des pouvoirs necessaires pour
prendre telle decision qui ne manquera
certcs pas d'intervenir.

-O—

Autorisation offieielle de pre

En date du 1" juillet, la circulate qu'on va
lire a dte adressee ii tous les departements can-
tonaux d'hvgidne. En outre les diverses societes
medieales de la Suisse ont etc invitees ä donner
un preavis favorable ii la solution preconisde.

Xous savons que plusieurs aulorites cantonalcs
ont dejii rdpondu et se sont deelareos d'accord
avec les mesures proposdes.

Monsieur le Conseiller cV Etat,
Los soussignds vous prient respectueuse-

ment de bicn vonloir dtudier l'opportunitd
de faire ddpeudre d'un cxamen cl'Etat
Fexercice de la profession salaridc de

garde-malade dans votre canton.
Nous nous permettons de reconnnander

cette question ä votre bienveillant intdret,
en vous soumettant bridvement les rai-
sous qui nous ont engagd ä tenter la
prdscnte demarche auprds de nos auto-
rites cantonales.

Si jadis les gardcs-maladcs n'dtaient
gudre que des aides manquant parfois
des connaissances les plus dldmentaircs
en fait de mddecine ou de Chirurgie, elles
re9oivent aujourd'hui une dducation
speciale qui lour permet de travailler en
collaboration intime avec le mddecin-traitant,
tout en leur faisant saisir la distance qui
les sdpare du corps mddical.

C'est avec raison qu'un peu partout
Fexercice de la profession de sage-femme
ddpcncl d'uu diplome delivrd par les au-
toritds. Nous savons d'autre part que dans
plusieurs cantons les masseurs et pddi-
cures ne peuvent travailler qu'apres avoir
passe un exameu officiel et obtenu uu
diplome. N'est-il pas dtrange qiFil n'en
soit pas de memo pour la profession de

garde-malade
En effet, la responsabilitd d'une infir-

mierc qui reste continuellement aupres de

son malade, alors que le mddecin ne le

iquer comme garde-malade

voit qu'une ou deux fois par jour, est
grosse de consdquences. La garde-malade
doit parfois reconnaitre des symptömes
alarmants, et, le cas dchdant, prendre des
initiatives qui peuvent demander souvent
des connaissances techniques dteudues. Le
mddecin — et plus encore le malade —
doit done pouvoir compter sur les capa-
citds de celle qui remplace le docteur
pendant Fabsence de ce dernier. II en
resulte — pour l'infirmiere — une
responsabilitd au moms aussi grande que
celle des sages-femmes, des masseurs ou
des pdclicurcs.

Vous n'etcs pas sans savoir que la guerre
a fait surgir une foule de gardcs-malades
improvisdes dont un grand nombre ne
possdde ni le sdrieux ni les connaissances
indispensables ä Fexercice de cette
profession. L'dpiddmie de grippe a contribud
pour sa part ä faire pulluler du personnel
infirmier parfois bien peu qualifid et qui,
ayant rendu des services apprdciablcs au
moment du fleau, cherche maintenant ä

poursuivre son activitd auprds des
malades, alors que toutes dtudes sdrieuses,
tout stage ndcessaire clans des dcoles ou
des höpitaux lui font compldtement ddfaut.

Ce personnel de fortune porte les
costumes les plus fantaisistes et qui pent
prdter ä confusion avec les costumes de

nos gardes-malades lai'ques diplomdes. 11

est hors de doute que c'est dans le but
de se procurer du travail salarid qu'une
foule de gardes cherchent ä en imposer
ainsi au public, et il est non moins
certain que ces costumes contribucnt ä trom-
per ceux auxquels ces pseudo-infirmidres
s'adressent.

Dans uu certain nombre d'Etats, seules
les gardes diplömdes sont autorisdes ä
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